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Le Directeur académique des services 
de l'éducation nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs les Maires des communes 
du Territoire de Belfort siège d’écoles  
 
 
 
 
 

Objet  : Santé et sécurité au travail 
 
 

 
Les directeurs d‘école doivent disposer des documents prévus par la règlementation 
relative à la santé et à la sécurité au travail.   

Au regard de cette règlementation, je vous remercie de leur communiquer les documents 
listés en annexe. 

Le rappel des sources règlementaires et les informations sur leur contenu sont 
disponibles sur le site internet du Rectorat de Besançon dans la rubrique « Registres et 
documents obligatoires »  

Mes services se tiennent à votre disposition pour vous apporter toute précision que vous 
jugeriez utile. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copie transmise pour information à : 

 Mesdames les inspectrices et Messieurs les inspecteurs  
de l’éducation nationale du Territoire de Belfort 

 Mesdames les directrices et Messieurs les directeurs  
d’école du Territoire de Belfort 

 
 
 
 
 
 
                                                             ANNEXE 

http://www.ac-besancon.fr/spip.php?article4016
http://www.ac-besancon.fr/spip.php?article4016


 

 

 

  
 

  

Documents SST - Courrier Maires 9-2018 

 
 

Liste des registres, documents obligatoires 
 
 
 
 
 
 
 
Registres et documents obligatoires 
 

 Registre de sécurité incendie 

 Rapports de contrôle et de vérification des installations techniques : 
o Rapport de contrôle et de vérification des extincteurs 
o Rapport de contrôle et de vérification su système sécurité incendie (SSI) 
o Rapport de contrôle des installations électriques 
o Rapport de contrôle des installations de gaz 
o Rapport de contrôle et de vérification des installations de désenfumage 
o Rapport de contrôle et de vérification des installations de chauffage 
o Rapport de contrôle et de vérification des appareils de cuisson 
o Rapport de contrôle des portes et portails automatiques 
o Rapport de contrôle des ascenseurs et monte-charges 

 Registre public d’accessibilité 

 Dossier technique amiante 

 Mesure de l’activité du radon 

 Registre des équipements sportifs 

 Dossier des aires de jeux 

 Registre des fiches de données de sécurité (FDS) 

 Carnet sanitaire – contrôle des concentrations en légionnelles 

 Surveillance de la qualité de l’air 
 

 
 
 

 

 


